
CODE DU TRAVAIL 
(Partie Réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat) 

 

Article R991-1 

(Décret nº 91-1083 du 16 octobre 1991 art. 2 I et II Journal Officiel du 19 octobre 1991) 
 

(Décret nº 94-496 du 20 juin 1994 art. 1 Journal Officiel du 21 juin 1994) 
 
   Les inspecteurs et les contrôleurs de la formation professionnelle exerçant les contrôles 
définis aux articles L. 991-1 et L. 991-2 sont commissionnés par le préfet de région , lorsqu'ils 
n'interviennent que dans les limites d'une région, ou par le ministre chargé de la formation 
professionnelle lorsqu'ils ont vocation d'intervenir sur l'ensemble du territoire. 
   Les agents ainsi commissionnés sont habilités à rechercher et constater par procès-verbal les 
infractions visées aux articles L. 993-2, L. 993-3 et L. 993-5. 
   Avant d'entrer en fonctions ils prêtent serment devant le tribunal de grande instance de leur 
résidence administrative en ces termes : "Je jure d'accomplir avec exactitude et probité, en 
conformité avec les lois et règlements en vigueur, les missions de contrôle qui me sont 
confiées". 
 


